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...$1.65 à $1 801e gallon 
. ..$1.55 à $1.65 le gallon 
. $1.40 à $1.50 le gallon 
...$1.25 à $1.35 le gallon

les meubles.- -On mélange de 
n poudre avec 8 p. 100 de li- 
isée. On malaxe avec de l’huile 
quantité suffisante pour rendre 
iteuse. Les trous sont bouchés 
paration.

VOLUME XIV

ie qui vaut, disons, $27,000.00 
3 ne pas valoir $50,000.00 ou 
dis qu’il devrait s’estimer 
e ne pas en valoir que $5,-

#9
91
 

fit
 

H

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte S Rioux, avocats du Barreau de Québec.

...16c à 1634c la livre 

.. ,14%cA 1512clalivre 

...Mc à 1412c la livre 

...13e à 13)2c la livre
.... 11.10 par 80 lbs 
. ... $1.25 " 90tbs

DEMANDEZ NOTRE I 
LIVRE de CUISINE 
a PURITAS Limitée

175 RUE ST.DOMINIQUE '
L QUEBEC

AVIS IMPORTANT—Nos correspondante, que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c'est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement an Bulle
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questionsordipaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 4o Si le correspondant désire une réponse immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d'impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres-

LE SOLEIL, Liée
(Département de l'Imprimerie)

SY
s9

%
 g g

oe
s 

. S
 S

ee
s 

& 
.&

 8
 s.
 

Pt
te

se
ps

 
s Le

 s 
PS

 se
s 

&s
 

& (
Si

s.
 $ o

” 
Pe

s Es
&E

C

ŒL (à l'Eucalyptus)
e vous dit peut-être pas grand chose; 
employez jamais une bouteille de re- 
porte ‘‘jamais vous ne l'oublierez'.

I vous aura fait YOus portera à le bênir 
este de vos jours.
la prétention de guérir de tous les 
il en prévient plusieurs. Employé en 
is évitera la bronchite, peut-être même 
se, et dans tous les cas soulagera vos 
rge, votre toux et toute affection du 

rendre, il ne contient aucune drogue 
st recommandé pardes autorités médi- 
es les bonnes pharmacies le vendent, 
malle .60. P. LaRose, fabricant, 126, 
Québec.

E S S E Y E Z

OURINED A- YeUX gee

IRRITEES PAR LE
Soleil, le Vent, la Poussière et U Cendre

Ayez constamment les yeux propres et 
ea santé, en employant MURINE.

Les animaux souffrent des yeux comme 
l'être humain, or en ployez MURINE aussi 
pour les ChevAux, Vuches, Porcs, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma

ciens et les opticiens. Ecrivez pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 
yeux, à

MURINE EYE REMEDY Co
9 Eus Ohio SL Chicago U. S. A.

EN-TETES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations

* Prompte livraison.

QUI DOIT PAYER LES DOMMAGES?.—(Ré- DOMMAGES.—(Réponse à E. G.)— Q: J'ai
ponsé à C. S. P.) —Q. Un propriétaire se plaint que acheté une fabrique de beurre et de fromage pour 
ses arbres fruitiers ont été brisés et endommagés laquelle j'ai payé un montant trop élevé. L’arron- 
considérablement per les élèves d'une école voi- disse ment promettait pour l'avenir une grosse 
sine, pendant les heures où les élèves étaient clientèle. Une compagnie s'est fermée depuis et a ’ 
sous la surveillance de leur institutrice. Est-ce à la éclusé une rivière qui passe. Conséquemment, plu- 
commission scolaire ou à l'institutrice à payer les sieurs patrons de la fabrique ont dû abandonné 
dommages. eur terre, oe diminuer leur travaux .de aorte que j'ai

subi des dommages considérables. Ai-je un re-
R. En vertu de l’article 1054 du Code civil, cours en dommages contre la compagnie qui a fait 

l’instituteur et l'artisan sont responsables des dom- l'éclusage de ceüe rivière? 
mages que causent à autrui ses élèves ou ses appren- 
tis, pendant qu'ils sont sous sa surveillance. Nous R. Il est fort douteux pour nous que notre 
croyons que la corporation scolaire peut être égale- correspondant puisse avoir un recours contrela com-
ment attaquée, par le fait qu’elle est jusqu à un pagnie sous prétexte que ces travaux ont pour
certain point responsable des personnes gu elle effets d’éloigner ou de diminiuer sa clientèle. Il en
emploie. Cependant, il y a un doute sur la reppon- serait autrement si l’exécution de ces travaux emme-
Habilité de la commission scolaire. 11 ne faut pas naît des dommages réels au terrain ou aux bâtisses ermer, si ces travaux ont pour effets de causer des QUEL TESTAMENT DOIT PREVALOIR, 
oublier cependant de dire que l’instituteur „ en qui appartiennent à notre correspondant. Nous dommages à ses voisins. Il peut cependant faire toits (Réponse au même.)—Q. Une personne a fait son
coure aucune responsabilité, s’il prouve au— na croyons que ‘augmentation ou la diminution de la les travaux nécessaires pour favoriser la culture de testament devant notaire, mais quelque temps plus
pas pu empêcher le fait qui a causé le dommage clientele est un des r^ucs appartenant au commerce sa terre, à condition qu’il n’augmentent pas la ser- tard elle décide d’en faire un second devant deux
dont on demande la réparation. et gui est difficile de trouver le texte de loi per- vit ude de ses voisins. témoins. Advenant le décès de cette personne,

--------------- ... mettant de baser une action en la circonstance. D’autre part, si le cours d’eau a été construit de quelle est le testament qui possède un effet légal?
A PROPOS DE VENTE.—(Réponse a S. S •-. — — : — ‘ la main de l’homme, le propriétaire qui n’a pas don- R. CI

Q. J'ai acheté une terre, il y a onze ans, par contrat POSSEDE CHEMIN. — (Réponse à I. M.)—Q. né le droit au voisin de le déverser chez-lui peut tou- de loi que 1e premier Rojt Ou non signé devant no- 
notarié, comme j’avais pas de titre je l’ai fait ven- Un chemin appartenant a la corporation scolaire jours empêcher ce dernier de lui causer des ennuis taire. Il est bien entendu omaan que lorsqu’un
dre par le conseil de comté, et je 1 ai fait racheter traverse mon terrain dans sa largeur. Ce chemin et de garder leur eau chez eux, ou de l’sider à l’entre- testament n’est nas fait devant un notair- il doit
par mon pere, ils aura bientot deux ans. Or.-- est gravel, mais in corporation municipale n‘a pas tenir de manière à ce qu’il n’en survienne aucunvoisinyauneheskenu sopmadgeroPace ierer"?" seeessaires.‘fFexsP"une"souree“ae"lausrvt.Ote dommake - et en reconnoitre in sienature.
a refusé. Que dois-je faire? du chemin et ils ont fait une excavation pour le re- FOSSE DE LIGNE.—( Réponse à U.. H.) Q. PAIX PUBLOUP Ap . \ F. 0 n*

cevoir mais ceci n’empêche pas mon terrain d’être Un voisin peut-il s'objecter à entretenir un fossé conseil municipal peut-il prendre des moyens pour
R. Notre correspondant devra se hatcr d user de inondé et par conséquent, je souffre des dommages deligne,sous prétexte qu'il ne sert pas à égout- faire cesser do iouer de cartes à l'accent dans la

son droit de retraire avant l’expiration des deux ans, annuellement de relie inondation. Mon voisin 1er sa terre? municipalité, vu qu il y a abus, ef quel moyen pren-
s’il veut, revenir en possession de son immeuble il prétend que les travaux nécessaires peer empêcher J dre? ' H
devra offrir au secrétaire-trésorier de la corporation cette source de me causer des dommages sont à R. Les fossés de ligne, comme les clôtures, doi- d r । ,
de comté la somme déboursée pour l’acquisition la charge de la municipalité. Que dois-je faire? vent être faits pour moitié et à frais communs, ou 1 • - ecrimine appl quç une peine, à ceux 
avec en plus le prix du certificat d’acquisition et de encore chacun pour une part égale. Peu importe que S?" permettent chez-cux le jeu de cartes à 1 argent,
l’avis al régistrateur avec intérêt à raison de dix R. Il nous paraît qu’en vertu de l’article 470, la les fossés de ligne servent ou non à l’un des voisins, ne plainte devant un juge de paix et sur convie- 
pour cent par an. Quant aux intérêts on doit les corporation municipale est obligée de faire un fossé ily a tout de même pour lui l’obligation de le cons- " n sommaire, ils seront condamm s a I amende ou 
calculer pour une année entière, même s’il n y a de chaque côté du chemin. En effet, cet article ne truire ou de le creuser ou nettoyer suffisamment, — prison.

’ qu'une fraction d'année. dit pas seulement que les fossés doivent être faits pour le maintenir en bon état. ( C C. art. 526 ) pampre -1 „ , o -
---------- ---- lorsqu’ils sont nécessaires pour h bon entretien de --------------- ETEE-E CAEM DHBLR. (Ré-

—(Répense à L. la route, mais qu’ils sont aussi nécessaire pour VENTE PAR LE SHERIF.—(Réponse à J A B ) poneau memeonecote réunie les chemins 
DOMMAGESJNDEMNL, contrat avec un l'écoulement des eaux du terrain voisin. En plus, Q. J'ai acheté une terre à une vente par le shérif, de deux rangs. Les chemins de front sont entre-

B.) —9 3 ai passéve nour transporter son bois, une corporation municipale pas plus qu’un individu cette terre était soumise à une rente seigneuriale. - sh ague contribuable. Le chemin a trente-commerçant de bois, PO travaux nous devions si- n‘a le droit de détourner le cours naturel des eaux Suis-je obligé de continuer à payer cette rente, ou six Pieds de areeur et y adix pieds de largeur
Avant de commencer les trayaus.ppaan enemin et de causer ainsi des dommages au voisin. Il nus en payer les arrerages, s’il en existe, bien que le entretenus par chaque contribuable. Quidoitcntre-
Ener un contrat ensemble- ces travaux, mais, non Parait que si les travaux exécutés pour faire une seigneur n'aie pas fait valoir ses droits fors de la te reste de route.
spécialement pour execute fait signer excavation près de la route ont pour effets d’augmen- vente? R. La question 1e nous paraît pas,complète, de
seulement le contracteur n travail à faire à d'au- mentor les dommages de notre correspondant, co sorte qu’il est très difficile de répondre avec certi-
mon écrit, maisia “onne.. mon chemin dernier a le droit de s’en plaindre et de demander R. La vente par le shérif fait disparaître lea hypo- tude. Les règlements ne peuvent s’interpréter sane 
tree personnes qui se m une indem- les améliorations qui s’imposent. thèques ou autres privilèges qui affectent la terre qu on en ait pris connaissance. S il y a difficulté,
pour exécuter, -ji droit.daresrarave. — ----------- vendue. Mais les droits seigneur i aux demeurent quant à 1 entretien du chemin actuel c’est à la
nité au moins pour le travail q J ENTRETIEN DE FOSSE.—(Réponse à E. F.) exigibles, du nouvel acquéreur, pour l’avenir Ce- corporation de passer des règlements pour faire

-.ban quand no- —Q. Les intéressés à la construction d'un fossé pendant les arrérages de rente seigneuriale se trou- disparaître ces ennuis* ont decide, par acte d’accord, de libérer la construc- vent effacer par cette vente.
Ira correspondant devait commencer a a, tion et l’entretien de ce fossé. Les travaux devaient ---------------
et s’il devait attendre la signature du.“n"renRSers se faire sous ia direction de l’inspecteur municipal. ACCIDENT DU TRAVAFL.—(R ponse a X 

tracer son chemin. En SHPP‘ cor avant la signature 11 était entendu dans l’acte d’accord que les Ira- Q. J’aitravaille au contrat dans un chantier de bois, 
travaux d-’vah’ntje comme ceravant^ vaux devaient s’exécuter dans les quinze jours.que et Jal ete victime d’un accident qui m’a rend, inc'
del écrit, notre cor c I . travaux ne devaient trois de grâce seraient accordés aux propriétaires pable de travailler pendant plusieurs mois. Je suis 
mer des dommages, nnaisSL esravaye du centrai, voisins. C’est avis a été donné à la porte de l’eglise marié et pere de sept enfants, et je ne possède pas 
être commencés gulaprès Ana Commerçant de à l’issue de la dernière messe le dimanche. Comme de biens qui me permette de subsister sans mon 
nous ne voyons nas commeni, “amais en d'en- je n’avais pas assisté à cette messe, j’étais sous salaire. Ai-je droit à mon salaire? bois pourrait être hé puisgu il n y a jamais eu u en J’impression qu’il me restait suffisamment de tempe 
tente entre les parties.______  pour finir mon travail et j'ai donné une bonne par- R. La loi des accidents du travail ne nous paraît

,. lie de mon temps à finir ia fenaison. Comme eon- malheureusement pas s’appliquer à notre corres-
A PROPOS DE VENTE.—(Réponse à, . séquence, dans l’après-midi du troisième jour de pondant; cette loi a été faite pour l’ouvrier qui tra- 

Q. J'ai vendu un porc à un boucher; il m’a donne grace, l’inspecteur municipal a fait exécuter les Ira- vaille pour un salaire fixe et. non pas à un contrac- 
$10.00 d’acompte,et devait en prendre possession vaux qu’il me restait à faire, et m'en charge le coût, teur quelconque. Nous ne conseillons pas une action 
à une date fixée, et me payer la balance du prix, Suis-je-obligé de les payer? dans le présent cas.
de vente, suivant le poids de l'animal. Quelques 
jours plus tard, l’acheteur a envoyé chercher le porc, R. Lorsqu’un avis a été donné publiquement, VENTE ET DROIT DE LA FEMME. (Réponse 
pour le transporter chez lui; mais au cours de route suivant la loi ou suivant'une convention écrite, à J. B. F.)—Q. J’ai vendue une maison aux condi- 
il l’a laissé exposer dans sa voiture, au grand soleil, comme un acte d’accord, les intéressés sont suppo- tiens suivantes: L’acheteur me donnait $1500.00 
et par une chaleur intense. Il prétend maintenant sés en avoir eu connaissance, et conséquemment, comptant et $300.00 par année sur la balance jus- 
que l'animal était malade, et me l’a renvoyé. Est-ce ils doivent se conformer à eet avis, sous peine de qu’a parfait paiement. Le défaut de payer l’un des 
que j‘aï le droit de me faire payer, ou bien si je supporter les conséquences qui découlent de la non versements me donnait le droit de reprendre la pro- 
dois supporter la perte? exécution de leur part de travaux. priêté sans frais ni remboursements. Depuis la ven-

Nous croyons, dans la circonstance, que notre cor- te, mon acheteur s’est marié, et sur son contrat de
R. Après la livraison faite, si l’animal vendu est respondant eet tenu de payer le salaire des hommes mariage a avantagé sa future femme pour la somme 

mort par cas fortuit ou force majeure, c’est Tache- que l’inspecteur mimicipal a dû faire travailler et qu’il avait donnée sur ta maison. Comme il n’a pas 
teur qui doit en supporter la perte. Mais, si Tani- que l’excuse que donne notre correspondant serait payer ses termes d’une façon régulière, puis-je re
niai était malade au moment de la vente ou qu’il vraisemblablement mise de côté par un tribunal de prendre la propriété et la femme a-t-elle le droit de 
souffrait de défaut caché, c’est le vendeur qui doit Justice. se faire payer une certaine somme en considération
supporter la perte vis-à-vis de l’acheteur et qui doit --------------- de sen contrat de mariage?
lui rembourser le prix de vente, s’il a été payé. CLOTURE DE FRONTEAU.- Réponse à J

Il y a donc présomption, jusqu’ici, que l’acheteur L.)—Q. le suis obligé de clôturer un chemin qui R. Le mari ne pouvait évidemment donner que 
a reçu l’animal en bon état et il est présumé qu’il passe entre le deuxième et le treizième rang, dans le les choses lui appartenant. En fait, il savait que son 
doit en payer le prix de vente. Mais, pour éviter fronteau de ma terre, quoique je suis déjà chargé contrat de vente lui enlevait tous les bénéfices de 
des ennuis et marcher en toute sécutité, nous con- de l’entretien de la clôture sur men chemin de ses paiements, s’il négligeait de payer dans l’avenir.. 
seillone à notre correspondant, s’il n’est pas trop front. La moitié de la clôture du fronteau est-elle Le contrat de mariage ne peut affecter nullement 
tard de soumettre le cas à un médecin vétéri- à ma charge, ainsi que tout l’autre côté du chemin? l’actede notre correspondant, et il peut conséquem- 
naire. afin de connaître l’origine de la maladie, nient reprendre sa propriété, sans rien rembourser à
et si l’animal souffrait du vice qui Ta détruit, avant R. Les deux chemins de front, c’est-à-dire celui l’épouse de son acheteur, 
la vente. qui traverse au front de la terre et celui placé au --------------

fronteau ne sont pas entretenus de la même ma- DEVOIR DU SECRETAIRE TRESORIER.(R- 
- nière en ce sens que si ers deux chemins sont » ponse au meme.) Q. Un secrétaire.trésorier qui

moins de trente arpents, 1 un de 1 autre, le propr travaille toute la journée en dehors de chez-lui
taire n’est tenu qu à 1 entretien d un chemin e peut-ir être obligé de faire certaines heures de bu-
front Les clôtures qui sépare un terrain particulier reau. afin que les contribuables puissent l’atteindre 
d un chemin municipal entretenu par la corporation facilement? 
sont considérées somme clôture de ligne entre le pro-

| priétaire et la corporation, à moins que la question „ Il est évident qu'il est du devoir du secré- 
ne soit autrement rézkée par un règlement ou un taire-trésorier d'etre au bureau du conseil à la dis- 
procès verbal. Done '1 nouss parait dans espèce.que position du public, du moins à certaines heures et a 
la moitié de la clôture doit être faite par le proprié- certains jours, afin que le public puisse avoir les ren- 
taire du terrain e 1 autre moitié par la corporation, se gnements nécessaires, lorsqu'ils en ont besoin .

| Si le lot situé de 1 autre côté du chemin suivant le S’il n‘a pas le temps d’être toujours à la disposition 
fronteau appartient au même, propriétaire, il nous du public il devrait nommer un secrétaire-trésorier • 
parait que la même régie doit s appliquer quant aux adjoint, .ce qu’il a le droit de faire sous sa propre 
clôtures, e estt-à-dire que la cloture se fait par moitié signature et de sa propte autorité, 
par le propriétaire et par la corporation, lorsqu il ‘______
est tenu à l'entretien du chemin. PENSION ALIMENTAIRE. (Réponse au me-

COURS D’EAU.— (Réponse à E. M.—Q. Un me (J. B. F )—Q. Lorsqu'une femme est veuve et 
ruisseau traverse ma terre et est formé des eau x qu'elle n'a pas de revenus suffisants pour vivre, 

. qui proviennent de trois terres voisines;ce ruisseau peut-elle réclamer des aliments, et de qui? Sicile 
inonde souvent mon terrain. Puis-je obliger mes remarie en secondes noces, et devient veuve de nou- 
voisins à m'aider à l’entretenir? veau, qui lui doit des aliments?

R. Il faut distinguer s’il s’agit d’un eours d’eau R. Les enfants doivent des aliments à leur mère 
naturel ou d’un cours d’eau construit par la main quiest dans le besoin, ainsi que les gendres et belles- 
de l’homme, Le propriétaire d’un terrain chez qui filles. Dans le cas de second mariage, les gendres 
passe un cours d'eau naturel est obligé d’en souffrir et belles-filles sont dégagés de l'obligation de four- 
les inconvénients, et il n’a pas même le droit de le nir des aliments.

E.—Magnifiques cochets et poulettes 
I.R., c. s. de race pure, beaux sujets 
à $3.00 et $5.00 l’unité. Satisfaction 
rgent remis. J.-E. Fontaine, St-Guil- 
on, P. Q. 38-40 Po 5

I LEGHORNS BLANCS nés en mai-
: poules sélectionnées pour la ponte 
rappe, très beaux sujets. Prix Si .00 
des jusqu’au mois d’octobre. S’adres- 
s Lasalle, St-Paul Cté Johette. H-37

I RHODE ISLAND C. S. nés en mai 
ant de bonnes pondeuses de race pure;
nt le 20 septembre. Prix: $1.50 cha- 
r $8. S'adresser à Urbain Daigle, St- 
Cté St-Maurice, P. Q. B-37

COCHETS RHODE ISLAND, 6 lee-
3 $2.00. Bœuf de 2 ans, un de 4 mois - 
gistrés. Demandez nos prix. Ie Pro- 
avénat des Sla-Anges, Berthiorville,

Ag. $7

Dernière heure

IE très beau teaureau Ayrshire enre- 
ent reproducteur, de la meilleure pro- 
adresser à M. A. Godin, Nominingue.

B—38

E veau Ayrshire mâle et femelle dont 
nt inscrites au Livre d'Or, troupeau 
‘adresser à Charles Boutet, Victoria- 
_________________  B-38

CE.—Un cheval canadien enregistré; 
nonte de première classe; pesanteur 

ans, descendant de fameux Albert, 
Expérimentale Fédéra] du Cap-Rouge, 
jeunes cochons nés le 2 août. Prix 
S’adresser àMadame Michel Boutet,

. Cté. Portneuf, P. Q. 36-37 Po 5

BONS BELGES, CLYDESDALE ET
Offre spéciale, 20 étalons de choix, 

s domptés, à prix d’occasion. Aussi 
mes pouliches Percheronnes. Un bon 
menade. Ecrives pour renseignements.
ils Grenville, Qué 36-38P05

! ELECTRIQUE “G E N C o" 32 
ait ordre, produit la lumière électrique 
nner pompe, centrifuge, etc., à vendre 
. S’adresser à P. A. Brunei ,Ste-Héné- 
rchester, P. Q. 40-42 P 06

RE —10 portées du meilleur type à ba- 
constitution et en bonne condition 
m. Prix $10. chaque, cnrégistree. 
te, Grenville, Qué 36-38—POS

Texte détérioré


